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6e Assemblée Générale 2020. Prévisionnel activités. 

Mesdames et Messieurs. 

Renouvellement du Ca : membres sortants qui se représentent : Didier Bouquet, Jean-Louis Filet, Maryse 
Grenier, Julien Liut, Nicole Sarreau et Katia Toustou. 

 

Difficile de faire des prévisions pour l année à venir tant que « la peste » ne sera pas maitrisée. 

Organisation de deux ou trois causeries au cours de l’année. Pilotée par Geneviève. 

Poilus MPLF de la Dordogne. Relevés terminés, mise en ligne sur geneanet identifiant : Agenea24. Pierre. 

Préparation 2 numéros du Bulletin "Lou peri doc" en Mai pour une parution le 1er juillet et en 
Octobre pour celui du 31 décembre. Les bulletins sont envoyés en Pdf aux membres de l’amicale avec 
possibilité de se l’imprimer. Les membres du groupe FB peuvent uniquement le consulter en ligne sur 
Calaméo. Possibilité de le recevoir en papier est possible soit : Si payé avec la cotisation de l’amicale 2020. 
Soit si commandé avant le 20 mai et le 20 novembre coût par numéro 13 € J-Louis 

Concours photos de l’année, deux thèmes : 1 = Vielles Vitrines.   2 = Ruines. De Dordogne 
uniquement à envoyer début septembre. Vote sur FB fin septembre, tour final début octobre. 

En novembre : on participera à nouveau au challenge Az (qui est sur le blog genea24) avec un article 
(culinaire) de la Dordogne-Périgord. 

Peut être une journée « Portes ouvertes »  

Nous répondons aux demandes d’entraide par notre présence sur :  

Le groupe de généalogie Dordogne-Périgord sur Facebook et ses groupes secondaires.  

Pour les personnes non présentes sur FB, faire une demande par courrier à « contact@genea24.fr »  

L’association est abonnée à Filae. Geneviève. 

Le site www.genea24.fr reste notre vitrine mais n’est plus à jour par manque de temps concernant la mise 
en place des regroupements de communes. 

 

Les membres du CA. 


